
 

FORMATION NATIONALE CONTINUE 

KARATE SANTE 

FICHE DESCRIPTIVE DE L’ACTION DE FORMATION 

 
 
Objectif :      

 
� Développement ou élévation de compétences 

� Acquisition de qualification non certificative 

� Action certificative (obtention d’une certification officielle)    Domaine de métier : Karaté et DA 

 
 
Intitulé de l’action :  

Module 1 Karaté Santé : « La pratique du karaté : quelle place pour la santé ? » 

 
 
Organisme de formation : FEDERATION FRANCAISE DE KARATE 

 

Adresse :  Porte d’Orléans 

39 rue Barbès 

  92120 MONTROUGE 

 

Téléphone : 01.41.17.44.40   

Interlocuteur à contacter : Benjamin DEVAUCHELLE  

Email : formation@ffkarate.fr 

Lieu de déroulement de l’action : CNE 200, rue Hélène BOUCHER 34170 Castelnau Le Lez 

 

Contexte : 

Cette action s’inscrit dans le cadre de la filière de formation continue de la FFKDA pour 

développer et diversifier l’offre de pratiques en prenant en compte la santé par le mouvement 

pour des professeurs au sein de leur club. 

 

Modalités d’organisation 

Date de début : Les 16-17-18 mars 2018 Date de fin : Les 04-05-06 mai 2018   

Durée : 6 jours (36 heures)    Prix : 360€ 

Organisation temporelle : 1ère partie  vendredi (14h)  à dimanche (14h) et 2ème partie vendredi (14h) à 

dimanche (14h) 

Nombre de places ouvertes : 20 

Modalités pratiques :  

Entretien recrutement  � oui  � non 

Possibilité d’hébergement  � oui � non 

Possibilité de restauration  � oui  � non 

Modalités d’accessibilité (bus, métro, navette…) : TRAM, AUTOROUTE, AVION 



 
 

Intervenants : 

• Jean Marc DESCOTES (Directeur Général CAMI, Directeur pédagogique du D.U. sport et 

cancer), 6ème dan FFKDA, enseignant karaté, membre de la commission Santé CNOSF),  

• Christian CABANTOUS (6ème dan, Enseignant karaté, Educateur médico-sportif)  

 
 
Public : 

Ouvert aux candidats hommes ou femmes, âgés de plus de 18 ans, titulaires de : 

• la licence FFKDA pour l’année en cours ; 

• un diplôme de niveau IV au minimum (BEES1, DEJEPS, BEES2, DESJEPS) ; 

• une attestation d’enseignement ou de projet de «Développement Santé» du président 

du club. 

 
 
Descriptif de l’action 

 
Objectifs : 

Ce module de formation nationale continue Karaté Santé pour les enseignants karaté et DA,  

permet au professeur de labelliser son club pour l’accueillir les pratiquants dans une pratique 

santé en sécurisant les mouvements par des postures adaptées et adéquates. Ce module est 

un avantage considérable pour développer et diversifier l’offre de pratique du club. 

 

Sur la base des besoins de la formation, l'action articulera des temps pratique et théorique, 

des moments de réflexions et des démarches individualisées pour aider le stagiaire à atteindre 

ses objectifs : 
 
UF1 – Connaissance du public 

o Les différents publics 

o Contraintes et contre-indications liées à la pratique du karaté 

o La pratique du karaté 

UF2 -  Aspects psycho sociologiques 

o Gestion de l’hétérogénéité et spécificités des personnes 

o Comment connaitre les pratiquants pour mieux les accueillir et les intégrer 

UF3 - Culture Sport Santé   

o Connaissances des instances fédérales, de ses partenaires nationaux et 

internationaux 

UF4 - Sécurité  

o Sécurité des pratiquants et des tiers  par rapport à son environnement 

  



 
UF5 – Enseignement et encadrement sportif 

o Mises en situation pédagogique et prise en charge pour initier à la pratique. 

� Le karaté comme outil pour mobiliser son corps 

� L’approche de l’entrainement régulier 

o Conception et mises en place de situations pédagogiques adaptées au niveau 

de pratique 

o Conception, mise en place, régulation et évaluation de son action pédagogique 

UF6 – Découverte d’activité  

o Analyse du mouvement 

o Utilisation du mouvement 

UF7 – Maladies chroniques 

o Présentation 

o Problématiques liées à la pratique sportive 

UF8 - Organisation 

o Mise en place d’un évènement au sein d’une structure 

o Conception et organisation d’un projet de développement ou  sportif au sein 

d’une structure associative 

 

Déroulement de la formation : 

 

Pendant la durée de la formation L’action alternera des temps théorie – pratique avec des 

mises en situations pédagogiques pour savoir encadrer en sécurité, en utilisant à bon escient 

le geste juste pour le pratiquant. Deux formateurs encadreront en permanence le groupe 

pendant toute la durée de la formation accompagnés de professionnels et de spécialistes. 

 

 

Labellisation : 

 

Le suivi des stagiaires sera organisé tout au long de la formation avec tous les acteurs du projet 

afin de délivrer un label fédéral. 
 

 
 
 

 


